
Procès verbal de l’assemblée générale exceptionnelle de 
l’association UNI AVIGNON

Le 14 novembre 2021, à 14h, les membres de l’association UNI AVIGNON se sont réunis à
Avignon en assemblée générale exceptionnelle pour adopter une modification des statuts de 
l'association.

Sont présents :

 Léo CAMUS
 Gabriel HULEWICZ
 Laurine GRAZIETTI
 Clément GIRARD
 Lorraine LANGARD
 Melvin SEMCHAOUI
 Diane CUSIN
 Domitille VAGANAY
 Rémy PALMESANI

Léo CAMUS en qualité de président de séance et Laurine GRAZIETTI en qualité de secrétaire.

Le Président met à la disposition des personnes présentes le projet de statuts de l’association 
modifié par le Président sous les conseils d'Alexandra Piaumier, directrice adjointe de la culture et 
de la vie de campus dans l'objectif de réussir la domiciliation de l'UNI Avignon à Avignon 
Université. Les modifications concernent notamment des détails rédactionnels pour être plus 
conforme au statut d'une association étudiante.

1. Adoption des statuts

Le Président de séance donne lecture des statuts. Après explication des détails des changements, 
l’assemblée générale exceptionnelle adopte les statuts à l’unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 14h15.

Il est adressé un procès-verbal de l’assemblée générale exceptionnelle, signé par le président et
le secrétaire de séance.

    Léo CAMUS                  Laurine GRAZIETTI
Président de séance                   Secrétaire de séance


